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M Ë M O IR E Grand’Chambre, 
Audience de neuf 
heures.

POUR les Habitans de Billy , Oppofans à 
l’Enrëgiftrement de Lettres-Patentes portant 
réunion de leur Juftice à celle d’Entrain ;

CONTRE M. le Duc de Nikernois 
Pourfuivant VEnregiflréînait.

U- réunion de Juftice^doit-elle avoir lieu contre le 

vœu du plus grand nombre des Jufticiables? N’eft-ce 
pas ce vœu qui fait la loi de ces fortes d’opérations ?

C’eft cette queftion , infiniment (impie, qui eft, en 
ce moment, foumife à la décifîon de la Cour.

FAIT.

La Juftice, le premier & le plus puiflant des liens de
A
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la fociété, foutien du Trône , appui des fujets ; la Juf- 
tice, qui protège le pauvre, qui veille à la porte du 
riche, s’évanouit, n’eft plus qu’un fantôme inutile, fi 
elle n’eft rendue avec promptitude, avec fureté, & à peu 
de frais.

Telle e£ï celle dont jouiffent aujourd’hui les Habitans 
de Billy. Un Procès naît au milieu d’eux ; les Plaideurs, 
fans fortir de leur ville, fans interrompre leurs travaux, 
fe préfentent devant le Juge, expofent le plus fou- 
vent eux-mêmes, leurs moyens, & s’en retournent jugés. 
S’il s’offre une queftion difficile, épineufe, la ville de 
Clarnecy rr’eft éloignée que de deux lieues, un grand 
chemin'y conduit; elle leur fournit des Gonfeils éclairés, 
auxquels ils ont recours.

Mais la voix de l’innovation s'élève, & fi elle eft écoutée, 
tout va changer pour eux.

Au mois de Novembre 1783 , M. le Duc de Ni- 
vernois obtient des Lettres-Patentes, qui ordonnent la 
réunion des Juftices & Châtellenies de Billy, de Corvol- 
l’Orgueilleux & de Courcelles , à la Châtellenie d’En- 
train.

Sur la demande en enregiftrement de ces Lettres- 
Patentes, formée par M. le Duc de Nivernois, un Arrêt 
du, Parlemen t, intervenu le 19 Janvier 1784, avant de 
rien ftatuer fur la réunion, a ordonné une information 
de commodo & incommodo. Cet Arrêt veut auffi que les 
Lettres-Patentes & toutes-les pieceS y relatives, foient 
communiquées aux Procureurs-Fifcaux, Syndics & Ha- 
bitans des Juftices dont la réunion eft proposée.
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Cette derniere dffpofition -de 1’ Arrêt avoir pour objet, 

de donoep aux Habitans de ces Ju(lices les moyens de 
difcuter la réunion, & de proposer leurs o'bjeélions, s’ils 
en avoient quelques-unes à faire contre les motifs'expofés 
dans Les Lettres-Patentes..

Les petits xeflbrts qu’on a déployés, la petite intrigue 
qu’on a tramée , pour éluder cette derniere difpofttion. 
de l'Arret, -font indignes de la loyauté franche & noble 
de M, Je Duc de Nivernois : auffi les Habitans de Billy 
font-ils loin de foupçonner qu’ils foient l’effet de fa vo­
lonté-

Me Née de Charmoy eft Juge de Billy, de Corvol, de 
Coureellçs & d’En train.

Il ne fait prévenir aucun des Habitans de Billy, quoi­
qu’il dût peut-être cette déférence d’ufage au Procureur- 
Fifcal, au Syndic, aux principaux Habitans, Sc la cloche 
des affemblées eft ébranlée par fon ordre.

Les Notables, qui ont coutume de concerter entr’eux 
le jour de ces affemblées, £e mettent peu en peine de 
fe rendre à une convocation dont aucun d’eux n’a été 
averti d’avance. Le Procureur - Fifcal, qui demeure à 
Corvol, & le Syndic étoiçnt abfens. Quelques Habitans 
feulement accourent.

Me Née de Charmoy Lew lit rapidement une copie , 
fur papier non timbré, des Lettres-Patentes ; &c déclare, 
en finiffant, qu’il ne fait que remplir une forme indif­
férente, & que l’avis des Habitans <d»e Billy, quel qu’il 
foit, ne pourra jamais influer en rien fur la réunion.

Malgré toutes ces précautions, l'Affemblée refiufa fon
A ij
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Billy, refusant d’être de la justice d En- 

& trains, contre le Duc de Nivernais.
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confentement, & s’oppofa même formellement à l’union „ 
parce que ceux qui la compofoient, y apperçurent une 
foule d’inconvéniens.

Cependant le Syndic revint à Billy , convoqua une 
Affemblée plus nombreufe, plus régulière ; &, confor­
mément à l’Arrêt de la Cour, du 19 Janvier 1784, 
demanda la communication des Lettres-Patentes. Cette 
communication lui fut refufée; les Habitans de Billy, 
qui ignoroient le contenu de ces Lettres, qui n’en favent 
encore aujourd’hui que ce que M. le Duc de Nivernois 
a bien voulu leur en apprendre dans fa défenfe, ne 
pufent faire autre chofc que de réitérer leur oppofition, 
en en développant les motifs avec un peu plus d’é­
tendue. .

Les Habicans de Corvol & de Courcelles ont dépofé, 
dans l’information de commodo <& incommoda, ainfi que 
les Officiers du Bailliage de Saint-Pierre-le-Moutier, qu’on 
a auffi confultés, que la réunion demandée par M. le 
Duc de Nivernois ne pouvoir être que très-défavanta- 
geufe.

Ils avoient d’abord, comme les Habitans de Billy, 
formé une oppofition directe ; cependant, confidérant 
enfuite que celle des Habitans de Billy fuffiroitpour faire 
valoir leurs dépolirions , pleins de confiance dans l’effet 
qu’elles doivent produire, ils ont cru pouvoir, fans ris­
ques pour leurs intérêts , fe défifter de leur oppofition, 
& fe fouftraire ainfi au hafard d’un Procès difpendieux, 
fans craindre de perdre le fruit d’un jugement favorable. 
Cette politique adroite a diélé leur main-levée ; mais
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leurs dépolirions dans l’information fubfîftent; ils font 
loin de les défavouer.

Faut-il méprifer ces témoignages, &, fans avoir égard 
à l’oppofition des Habitans de Billy, pafler outre à la 
réunion ? Les Habitansjde Billy foutiennent la néga­
tive.

JT O Y E N S.

Il eft un principe fondamental en matière derépnion; 
& ce principe, qui eft peut-être le feul, ne doit jamais 
être violé.

Le droit d’être jugé dans l’enceinte de fes murs, eft 
une vraie propriété, une propriété d’autant plus refpec- 
table, qu’elle eft toujours accompagnée d’une longue 
pofleffion. On ne peut donc en dépouiller ceux qui en 
jouiflenc, que lorfqu’on y eft âutorifé par le motif puif- 
fant du plus grand bien des JufticiableS. La pluralité des 
fuffrages peut feule faire préfumer ce bien général , 
Comme l’improbation du plus grand nombre doit faire 
préfumer que la réunion eft nuifible à tous. Il fuit de 
ce' développement que c’eft l’opinion du plus grand nom­
bre, qui eft la réglé des réunions, & qu’elles ne doivent 
jamais avoir lieu contre l’avis général. C’eft en rendant 
hommage à ce principe, qu’avant d’enregiftrer des Let­
tres-Patentes de reunion, la Cour ordonne toujours une 
information de commodo & incommodo , fur l’événement 
de laquelle elle fe décide à accorder ou à refufer l’en- 
regiftrement des Lettres-Patentes.



Dans ce-tte Caufe, on a. fuivi l’ordre ordinaire., l’in­
formation de commodo & incommoda a été préalable- 
ment ordonnée. Qui déçoit y dépofer? Les Habitans de 
Billy, ceux de Corvol, ceux de CourceTles : on pouvoir 
confulter encore les Officiers du Bailliage de Saint-Pierre- 
le-Mouti r , qui eft peu éloigné; & s’il étoit un témoi­
gnage qu’on devoit rejeter , c’étoit celui des Habitans 
d’Entrain : il leur importe beaucoup que cette réunion 
fe falTe ; elle animera leur commercé ,.-.ellé augmentera 
leur confommation. Les interroger, c'étoit les inviter à 
dépofer dans leur propre caufe.

Qu’ont dépofé les Habitans de Billy? Que la réunion 
leur étoit défavantageufe. Qu’ont dépofé les Habitant 
de Corvol? Que la réunion leur étoit défavantageufe. 
Qu’ont dépofé les Habitans de Co.urcelles ? Que la réu­
nion leur étoit défavantageufe. Qu’ont dépofé les Offi* 
çiers du Bailliage de Saint-Pierrç-I.ç-Moutier ? Que la 
réunion leur paroiflpir défavantageufé- Les Habitans 
d’Entrain y ont leuls trouvé quelqu’utilité.

Voilà la caufe jugée ; la réunion eft nuifible au plus 
grand nombre;elle ne doit pa<sfe faire. Quelle raifon 
d’effectuer un çhangement çoptrç lequel réclament la 
plupart de ceux qu’il .touche ? Sera-ce parce que les Ha­
bitans d’Entrain ne s’en plaignent pas ? EM pourquoi 
l’intérêt d’Entrain l’emportcrpit-il fur celui de Billy, do 
Convoi, de Con molles ? Le motif cpnftanr, exclufif de 
ces réunions, c’eff l’intérêt de tous. II ne /y trouve point 
ici. Qu’on çeffe donc de demander çcjle des J offices dp 
Billy, de Corv.pl & Courçellcs, à la Çhâtclle.nip ^En­
train.

Corv.pl
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Les Habitans de Billy pourroient borner-là leur dé- 

feïife. Toute leur Caufe eft dans l’information, & l’in­
formation la juge en leur faveur. Mais ils confentent à 
defcendre, avec M. le Duc de Nivernois, dans une dif- 
cuffion plus détaillée.

M. le Duc de Nivernois accorde ce principe, que la 
première condition des réunions de Juftices eff la plus 
grande utilité des lufficiables ; ri le reconnoit, puifqu’il 
s’eft efforcé de prouver que l’union qu’il demande, pré- 
fente des avantages très-précieux' aux Habitans de Billy, 
& que lés inconvéniens qu’y trouvent ceux-ci font ima­
ginaires, ou'fi légers, qu’ils ne méritent pas la moindre 
attention.

Que M. le Duc de Nivernois dife d’abord quel in­
térêt auroient les Habitans de Billy de s’oppofer à cette 
réunion , s’il étoit vrai qu'elle put leur procurer quel- 
qu’avantage. Dès qu’ils fe plaignent, c’eft qu?ife prévoient 
qu’ils auront à fouffrir. Il eff impoffible de leur fuppofer 
le ridicule travers de mettre obftacle à un établiffement 
qui leur feroit Utile.

Mais ces avantages, que M. le Duc dé Nivernois re­
cherche avec tant de foins, qu’il fait donner fi haut, 
quels font-ils?

Dans une Jurifdiétion d’une certaine étendue, dit-il, 
les fonctions de la Juftice font remplies avec olus de 
dignité, deviennent plus refpeélables ; une pareille Jurif- 
diétion forme de meilleurs Officiers j les affaires y font 
mieux, &, plus régulièrement fuivies.

Tout cela fe réduit à rien, ou prefque rien, pour les
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Habitans de Billy. Entrain eft fi peu confidérable par 
lui-même, que l’union de cette Juftice avec celles de 
Billy , de Corvol & de Courcelles , déjà. unies entre 
el.es, n’ajoutera rien à la dignité du Juge qui les préfi- 
dera. Cette foible augmentation de reflbrt n’influera ni 
fur la capacité des Officiers , ni fur la régularité des pro­
cédures.

Qu’on dépouille donc cet appareil exagéré de Pro- 
cureurs-Poftulans inftruits, des favans Jurifconfultes, 
qui viendront s’établir à Entrain. Jamais les affaires n’y 
feront aflez nombreufes pour y appeler des [Avocats; ôc 
jamais ces Procureurs - Portulans n’acquerront les con- 
noiflances , la tritufe, fi néceflaires à leur état, que la 
multiplicité des affaires peut feule donner.

Allons plus loin : on le veut. Par cette réunion, les 
fonctions de la Juftice recevront un luftre nouveau , 
l’inftruétion fera dirigée par des meilleurs Officiers. Ces 
avantages, n’ont rien de particulier aux Habitans de 
Billy ; ce font ceux qu’offrent en général toutes les 
réunions : &. cependant, quoiqu’ils foient toujours con­
nus , on n’en ordonne pas moins l’information de com- 
modo & incommoda. Pourquoi? parce qu’une multitude 
d’obftacles particuliers peuvent effacer , anéantir ces 
avantages bannaux, parce qu’ils ne font pas toujours 
fuffifans pour balancer les inconvéniens nombreux qui 
peuvent naître d’une foule de circonftanccs parti­
culières.

C’eft précifément le cas où fe trouvent les Habitans 
de Billy.

Les
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Les deux villes d’Entrain &: de Billy femblent être 

deftinées par la nature, à n’avoir jamais entr’elles de 
communication fuivie.

Elles font à trois lieues l’une de l’autre : c’eft fix lieues 
que les Habitans de Billy auront à faire pour aller à 
1 Audience & eh revenir. A peine une journée leur fuffira- 
t-elle pour ce voyage. Une journée pour un Laboureur'! 
Une heu^re leur fuffit aujourd’hui. Quelle énorme diffé­
rence ! Ces voyages leur occafîonneront dé grandes dé- 
penfes, parce qu’ils font longs , parce qu’ils n’auront 
jamais d’autre objet, Billy n’ayant que des relations fort 
rares avec Entrain ; enfin, parce qu’ils fe renouvelleront 
fouvent.

Une forêt, de vafles bruyères qui la bordent, répa­
rent les deux villes ; il les faut traverfer pour aller de 
Billy a Entrain, & pour revenir d’Entrain à Billy; La 
mifere y a plus d’une fois éveillé le crime. Le dernier 
exemple en eft tout récent. C’eft-là qu’on abandonnera 
deux Plaideurs à leur mutuel reffentiment. Loin de toute 
habitation, dans l’obfcurité, dans le filence d’une forêt, 
qui amortira le feu de ladifcorde? qui retiendra la main 
de la vengeance ? qui fera là pour en arrêter les em- 
portemens?..................... Le premier effet de la Juftice
doit étire d’éloigner des hommes l’occafion du crime.

Un chemin, très-difficile dans là belle faifon , eft à 
peine ouvert dans ce bois ; & l’hiver, lorfque les pluies 
ont pénétré la terre, il devient absolument impraticable* 
Voila donc les Habitans de Billy privés de toute Juftice 
pendant quatre mois de l’année; & lorsqu'ils pourront

B
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l’aller chercher, ce ne fera qu’après un voyage long, 
difpendieux, dangereux 5c pénible qu’ils parviendront à 
fon Tribunal.

Ce n’eft pas tout.. Il, n’y a. point de Jutifconfuites a 
Entrain , il n’y en aura jamais ; ce n’eft qu’à Clamecy 
que les Habitans de Billy, ainfî que ceux d’Entrain r 
trouvent des Confeils capables de les diriger : Clamecy 
eft encore à deux lieues de Billy. Ainfi les Habitans de 
Billy, qui auront toujours fix lieues à faire lorfqu’ils 
iront à l’Audience } en auront dix quand il leur faudra 
confulter à Clamecy.

On ne craint pas de dire que ces obftacles font infur- 
montables, 6c qu’ils doivent faire oublier à jamais le 
projet de réunir Billy, ôc par conféquent Corvol 6C 
Courcelles, dont la pofition eft à-peu-près la même, à 
Entrain.

On a cependant effàyé de les lever.
A l’égard de l’éloignement, on a trouvé commode de­

nier tout fimplement qu’il y eût trois lieues de Billy à 
Entrain, fans même fixer une autre diftance. Cette ma­
niéré de réfuter eft trop peu folide, pour qu’on doive s’y 
arrêter long-temps. Il eft notoire, l’information conftate- 
qu’il y a trois lieues bien comptées de Billy à Entrain.

Ce point de fait eft difficile à diffimuler. Auffi M. le 
Duc de Nivernois a-t-il tâché d’apporter un palliatif à 
cet éloignement. Il y aura, dit-il, des Procureurs en 
titre d’office attachés à la Châtellenie d’Entrain ; Sc il 
fuffira aux Habitans de Billy d’y aller une feule fois , 
pour remettre leurs pièces entre les mains de celui qu’ils 
chargeront de leur Procès^
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D’abord, ce voyage eft déjà de trop.
Enfuite, ce ne peut être férieufement qu’on avance 

que les Procureurs, une fois chargés d’nne affaire, ne 
confcrvent plus aucune relation avec leurs Cliens, SC 
peuvent fe difpenfer de les revoir : mille éclairciflemens 
imprévus, indifpenfables, néceffitent de fréquentes en­
trevues, des conférences multipliées, de-là de nombreux 
voyages; & l’Habitant de Billy, dès qu’il aura un Procès , 
fera toujours éloigné de fes Pénates.

Les Procureurs-Poftulans, établis à Entrain, n’empê­
cheront pas que les Habitans de Billy ne foient obligés 
d’aller confulter des Avocats à Clamecy. La capacité 
de ces Procureurs leur eft fufpeéte à jufte titre. Ils re­
gardent même cet établiffement comme un mal de plus. 
Ils ne voient pas fans inquiétude qu’ils feront obligés 
de confier leurs intérêts à ces Procureurs-Poftulans , à 

truire les affaires portées à la Châtellenie d’Entrain.
On a prétendu qu’un des chemins qui conduifent de 

l’une à l’autre de ces deux villes , parcourt à peine l’ef- 
pace d’un quart de lieue de forêt.

Rien n’eft moins vrai. QueLquc foit le chemin qu’on 
choififfe , on a plus d’une demidieue de plein bois à 
traverfer pour aller de Billy à Entrain , & prefque tout 
le refte de la route eft tracé dans des bruyères d’une 
très-grande étendue , qui côtoyent le bois, & devien­
nent, par cette proximité ,* auffi peu fâres que le bois 
même.

Selon M. le Duc de Nivernois , c’eft une puérilité que
B ij
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la crainte des fuites funeftes que peut avoir la ren­
contre de deux Plaideurs dans un lieu folitaire y parce 
que les Jufticiables des Bailliages Royaux , qui font fou- 
vent domiciliés à dix lieues du Siège, y font Bien au­
trement expofés.

Mais, pour fe rendre à l’Audience , ces Jufticiables 
n’ont pas toujours à traverfer un bois difficile, où le 
meurtre eft fréquent. Un grand chemin fur & commode 
conduit ordinairement aux Villes où il y. a un Bail­
liage.

Mais la plupart des Procès meurent fur le lieu qui 
les a vu naître, & s’éteignent en première inftance. Une 
très-petite partie parvient, par appel , au Bailliage.

Mais alors cet éloignement eft falutaire; il fert de 
frein a l’opiniâtreté, fouvent peu réfléchie,des Plaideurs, 
& rend les appels plus rares.

Mais de ce qu’un mal exifte là, il ne faut pas tirer la 
conféquence qu’il doive exifter ici, fur-tout lorfque ce 
mal doit réfulter d'une innovation que rien ne né- 
ceffite.

M. le Duc de Nivernois aflùre que les chemins font 
tous mauvais dans le pays.

Il eft donc forcé de convenir que celui qui conduit 
de Billy à Entrain eft mauvais.’ Eh bien , il y a mille 
raifons pour qu’il le foit beaucoup plus que les autres 
parce que c’eft une route de traverfe qu’on n’entretient 
pas ; parce qu’il eft au milieu d’un bois où l’humidité ,: 
fans cefte retenue, & jamais évaporée par les rayons du 
foleil, rendrait même l’jentretien abfolument inutile.
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On dit qu’il y a un plan au Confeil pour faire une 

grande route de Clamecy à Entrain.
II y a un plan ! Mais eft-il reçu ? Quoi, c’eft avec un 

projet, qui n’aura peut-être jamais d’exécution , qu’on 
entreprend de combattre les objections des Habitans de 
Billy ? Où eft ce chemin ? quand fera-t-il fait ? quand 
le commencera-t-on ? Eft-il fur qu’on doive le commen­
cer jamais ? Lorfque ce chemin fera achevé, il fera temps 
de parler de réunion.

En attendant, il en faudra toujours revenir à ce rai­
sonnement : Dans l’information ordonnée par l’Arrêt du 
19 Janvier 1784, tous les Jufticiables, excepté ceux 
d’Entrain , ont dépofé que cette union étoit fujete à 
beaucoup plus d’inconvéniens, qu’elle ne pouvoir leur 
procurer d’avantages. Dès-lors elle devient impoflible; il 
faut la rejeter.

M. le Duc de Nivernois fent tout le poids de cet 
argument; il n’a trouvé d’autre expédient, pour l’affoi- 
blir, que de revêtir Entrain d’une importance qu’il n’a 
pas , & d’avilir Billy. Il s’efforce ainft d’ennoblir le té­
moignage de l’un , Sc de rendre méprifable celui de 
l’autre, pour conclure enfuite que la dépofttion des Ha­
bitans d’Entrain doit l’emporter de beaucoup fur celle 
des Habitans de Billy.

A l’entendre, Billy n’eft qu’un petit village, qui n’eft 
habité que par quelques payfans, & ne conferve pas la 
moindre apparence de Ville.

Les Habitans de Billy obferveront d’abord que le Suf­
frage de ceux d’Entrain , dont M. le Duc de Nivsr-
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nois veutfe faire une arme contr’eux , loin de pouvoir 
fcrvir en rien fa prétention, eft nul pour' lui. Les Ha- 
bitans d’Entrain ont un intérêt vif & perfonnel à l’a 
réunion. Personne ne peur erre témoin dans fa propre 
caufe. Ils font donc récufables.

Mais en accordant, au témoignage des Habjtans d’En- 
train, une vertu qu’on eft en droit de lui refufer; il n’y 
a point de raifon pour qu’il doive l’emporter fur celui des 
Habitans de Billy.

Oh avance inconsidérément, du coté de M. le Duc 
de Nivernois, qu’Entrain eft le chef-lieu de Billy; ce 
qui eft adroitement inférer qu’Entrain eft le chef-lieu de 
tout le canton, puifque Billy eft inconteftablement celui 
d.ç Corvol & de Courcelles,

Ce premier moyen eft une pure aflertion totalement 
dénuée de preuve. On doit l’écarter. Entrain n’eft pas, 
n’a jamais été le chef-lieu de Billy, non plus que Billy 
n’eft le chef-lieu d’Entraim Ils font abfolument indé- 
pendans l’un de l’autre,, & ont tous deux pour chef-lieu 
commun la ville de Clamecy.

En fécond lieu, e’eft en 1444 que nos Rois, en per­
mettant qu’on élevât des murailles autour de Billy, en 
ont fait une Ville.. On doute qu’Entrain puiffe prouver 
une origine plus ancienne.

il refte autant de'ces murs autour de Billy , qu’il en 
fubfifte autour d’Entrain : Billy même a cela de plus fur 
Entrain, qu’une de fes portes eft encore fur pied , & 
a été trouvée aftez folide pour fervir de bafe à un au­
ditoire qu’on vient de conftruire deffiis par les ordres



de M. le Duc de Nivernois. Si les remparts de Billy ont 
difparu en partie, l’avidité.feule des gens d’affaires de 
M. de Nivernois a caufé leur deftruction ; ils ont donné 
à bail les foffés de Billy, & les preneurs ont abattu les 
murs pour gagner du terrain. Mais il n’y a pas quinze 
ans que ces murs étoient prefque fans breches.

Billy eft comme Entrain une Châtellenie, avec cette 
différence toutefois, qu’Entrain eft une Châtellenie ifo- 
lée, fans dépendances, & que Billy eft le chef-lieu de 
Corvel & de Courcelles.

Billy jouit d’un commerce plus étendu, plus florif- 
fant qu’Entrain ; le ruiffeau qui le baigne donne à fes 
Habitans la facilité déflorer leurs bois jufqu’à l’Yonne, 
& fait de cette ville le port de tous les environs pour 
le flotage ; avantage dont Entrain eft privé.

M. le Duc tire argument de ce que, fur Ja Carte du 
Nivernois, Entrain eft défîgné comme une ville , 6c Billy 
feulement comme un village.

Eh! depuis quand l’erreur d’un Géographe a-t-elleété 
mife en oppofîtion avec des titres authentiques, émanés 
de nos Rois, avec une poffeflion de plus de deux fîecles ?' 
C’eft un Géographe fans million , fans qualité’, qui pro­
noncera fur le fort de Billy ; c’eft à fon jugement que 
vous foumettez la queftion, fl Billy eften effet une ville, 
ou n’eft au contraire qu’un village. Qui l’a établi Juge ? 
a-t-il vu les titres de Billy? fur quelle bafe a-t-il pu 
affeoir fa décifion ? C’eft fon opinion perfonnelle , ce 
n’eft qu’une conjecture hafardée qu’il a écritcfur fa Cartes 
pourquoi cette conjecture ; cette opinion, deviendroit- 
elle un arrêt ? Marquer avec une exactitude fcrupuleufe



i5
le rang comparatif des lieux défîgnés eft une chofe im- ■O À
poffible en géographie, & ce n’eft pas-là le but d’une 
Carte géographique.

Faut-il accorder encore qu’Entrain a la fupériorité fur 
Billy ? On veut bien le fuppofer. La caufe de M. le 
Duc de Nivernois n’en deviendra pas meilleure. ,

L’avis de Billy n’eft pas le feul qu’on ait à combattre 
par celui d’Entrain ; il refte encore la dépofition de Cor- 
vol, celle de Courcelles; il refte la dépofition des Offi­
ciers du Bailliage de Saint-Pierre- le-Moutier; & l’opinion 
de ce Bailliage Royal, eft d’autant plus prépondérante 
dans la caufe, qu’ils font, à cet égard , abfolument fans 
intérêt, & que fort peu leur importe que l’union ait 
lieu ou qu’elle ne s’opère pas.

Eft-cedonc par le nombre des votans, qu’on jugera du 
poids des fuffrages ?

D’après un relevé exaét, pris fur les rôles de cette 
année, Entrain, avec tous les hameaux qui en dépen­
dent , ne contient pas plus de 180 Habitans tail- 
lables.

Corvol en contient 226, Billy 136, Courcelles 45.
Faut-il mettre en parallèle la qualité des votans ?
Douze ou treize Bourgeois, au plus, habitent à En­

train; il n’y a pas un Gentilhomme.
Huit familles nobles , plufieurs Bourgeois, font Jufti- 

ciables de Billy : un Gentilhomme, dix Bourgeois font 
établis à Cortfol.

Mais Billy & Corvol nerenfermeroient que des payfans, 
que ce ne feroit point un motif de compter pour rien 

leur
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leur avis. Les payfans! Eft-ce donc la portion la moins 
précieufe de l’Etat ? Soit que leur main dirige un foc 
utile, foit que leur bras s’arme pour la guerre, ils ont 
des droits à la reconnoi(Tance , à la confidération pu­
blique ; tout Citoyen doit refpeôter , doit honorer même 
& le cultivateur qui le nourrit & le foldat qui le dé­
fend. Si les Habitans de Billy , de Courcelles &. de Cor- 
vol ne font que des payfans, c’eft une raifon de plus 
de ne pas éloigner d’eux le Tribunal de la Juftice. Les 
travaux des champs font facrés; il faut profcrire toute 
innovation dont l’effet fera de les fufpendre. Il faut bannir 
toute prétention qui tend à laiffer la charrue oifive fur le 
terrain qu’elle doit rendre fertile.

On fe rappelé que Corvol ôc Courcelles, fans cepen­
dant varier dans leur fentiment, ont donné main-levée 
de leur opposition à l’enregiftrement des Lettres-Patentes: 
c’eft, félon M. le Duc de Nivernois, un préjugé très- 
favorable pour fa Caufe; il appuie beaucoup fur ce 
moyen , & paroît y attacher une grande importance. Les 
Habitans de Billy, dans le récit des faits, ont eu occa- 
ffon de faire connoître les motifs de ce défilement ; 
ils ne reviendront pas fur cet objet»

Corvol & Courcelles font déjà réunis, de fait, à Billy. 
M. le Duc de Nivernois vient, tout récemment, de faire 
élever à Billy un auditoire, où fe tiennent les Audiences 
de ces trois Jurifdiélions» Si la réunion dont il s’agit étoit 
poflible, c’eft à Billy qu’elle devroit fe faire, puifque 
Billy eft déjà le chef-lieu de deux Jurifdiétions.

Mais fes Habitans ne follickent pas une telle faveur.
C
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Ils ne veulent point acquérir, iis ne demandent qu’à con- 
ferver. Cependant, éloignés de tout efpric de difcorde,. 
amis de la paix , délirant avec fincérité, par refpeft, par 
attachement pour fa perfonne , remplir les defleins de 
M. le Duc de Nivernois , ils vont lui indiquer une voie 
qui les grèvera moins, & leur procurera^ .avec bien plus 
de certitude, les avantages qu’il leur promet à Entrain.

Clamecy n’eft qu’à deux lieues de Billy ; un chemin 
praticable y conduit ; il s’y tient toutes les femaines trois 
marchés, où les Habitans de Billy vont vendre leurs 
denrées, & fe fournir de tout ce dont ils ont befoin j 
c’eft à Clamecy qu’eft établi le Bureau des Aides , l’En- 
trepôt du Tabac, le Grenier à Sel, le Tribunal de 
l’Election , la Jurifdiclion du Prévôt des Marchands de 
la ville de Paris, où fe portent les conteftations relatives 
au commerce de bois, dont fe mêlent plufieurs Habitans 
de Billy. Clamecy renferme un grand nombre d’Avocats 
Si de Procureurs très-inftruits; ce font eux qui occupent 
à la Châtellenie de Billy, comme à celles de Corvol Si 
de Courcelles. C’eft à Clamecy que tous leurs befoins, 
toutes leurs relations , toutes leurs affaires appelent les 
Habitans de Billy, de Corvol & de Courcelles ; c’eft à 
celle de Clamecy feule qu’on peut réunir leurs Juftices^

M. le Duc de Nivernois', en avouant que cette union 
feroit plus convenable , en apprenant aux Habitans de 
Billy que c’étoit l’avis du CommifTaire départi de là 
Province , prétend que des' obftàcles infutmontables s’y 
oppofent.

Entrain , Corvol , Billy & Courcelles, dit-il , font
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quatre Châtellenies du DoÇziois ; elles reftortiftent ac­
tuellement au Bailliage d’Auxerre, & reffortiront bientôt 
au Bailliage de DoÇzy ; Sc Clamecy eft une Baronnie du 
Nivernois, qui reflbrtit à Nevers.

Dans l’hypothefe où l’on voudroît réunir Billy, Cour- 
celles 8c Corvol à Clamecy, que cela feroir-il ? On tiendroit 
à Clamecy un regiftre féparé des Caufes de Billy , de 
Courcelles 8c de Corvol, 8c ces Caufes feroient portées, 
par appel, foit à Auxerre, foit à Doxzy; tandis que les 
Caufes nées à Clamecy continueroient d’être portées, 
par appel, à Nevers. Ce n’eft pas-là un obftacle invin­
cible.

Toutes les différences^ui peuvent exifter enfuite entre 
le Nivernois 8c le - Do^ziois, feroient étrangères à la 
réunion. Dès que les conteftations élevées à Billy, Cor­
vol 8c Courcelles, viendroient toujours, par appel, au 
Bailliage de DoÇzy, 8c celles élevées à Clamecy, au 
Bailliage de Nevers, peu- importerait que le Nivernois 
fût une Pairie , 8c le Dowziois feulement une Baronnie;

1%. 7
que le Nivernois fût mouvant du Roi, 8c le Douziois 
de l’Évêché d’Auxerre; que le Nivernois fût fournis, 
pour les cas Royaux, au Bailliage de Saint-Pierre-le- 
Moucier, 8c le Dowziois à celui d’Auxerre.

Le Nivernois, oppofe-t-on encore, eft régi par la Cou­
tume de Nevers, 8c le Do^ziois par celle'' d’Auxerre.

Eh bien, au Tribunal de Clamecy on jugerait les Ha- 
bitans de Biîly, de Corvol 8c de Courcelles, fuivant leur 
contenue; tandis que l’on continuerait d’y juger les Ha- 
bitans de Clamecy, fuivant ta leur. Il n’y a pas encore 
là d’obftacle invincible.

C ij i
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« S K-■. Enfin , les deux Fiefs du îÇivernois & du Do\ziois peu-* 

vent, dit-on , être un jour féparés, 6c l’union deviendroit 
caduque. 5-...

Cette divifion n’aura peut-être jamais lieu; & fi elle 
arrivoit, qu’en réfulteroit-il? Que les chofes reviendroient 
au même état où elles font aujourd’hui. On ouvriroit les 
portes de l’auditoire de Billy, & l’on recommenccroic 
d’y tenir les Audiences des trois Jurifdiftions, de Billy, 
de Corvol & doCourcelles. La réunion n’eft poflible 
qu’à Clamecy ; dès qu’elle ne pourra plus s’y faire, il 
faudra renoncer à tout projet de réunion.

Les Habitans de Billy ne doutent pas que la religion 
de M. le Duc de NeverS n’ait été furprife, & c’eft au­
tant pour le détromper que pour/éclairer leurs Juges, qu’ils 
ont imprimé leur défenfe. Si elle parvient jufqu’à leur 
illuftre adverfaire, il fe convaincra par lui-même, qu’ex­
cepté les Habitans d’Entrain , tous lc£ Jufticiables qu’il 
veut réunir fe plaignant de la réunion, fa prétention eft 
contraire au principe fondameatal, à l’objet des réunions 
de Juftices, qui eft l’utilité commune; il fe convaincra 
que les avantages qu’on lui a fait envifager, & qui peut- 
être l’ont féduit, outre qu’ils font imaginaires, ferofent, 
en les fuppofant réels, du nombre dé ces avantages ban- 
naux , & applicables à toutes les réunions qui doivent 
toujours céder aux inconveniens particuliers & locaux, 
lorfqu’il s’en trouve d’affez nombreux , d’affez confidé- 
râbles pôur entraîner la réclamation générale; il fe con­
vaincra que le fuffrage d’Entrain eft bien léger dans la 
balance, auprès de celui de Billy, de Corvol, de Cour- 
celles & des Officiers du Bailliage de Saint-Picrre-le-*
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Moutier, & il ceflèra de demander une réunion auÆ 
injufte qu’impraticable. M. le Duc de Nivernois eft trop 
grand pour avoir porté fes regards fur la finance qui 
feroit payée par les Procureurs que la réunion donneroit 
lieu d’ériger à Entrain ; les Habitans de Billy le favent; 
cette miférable confidération ne fera jamais faite pour 
étouffer dans fon cœur le cri de l’équité ; mieux inftruit 
de leur véritable pofïtion, frappé de la foliciité des rai- 
fons] qu’ils ont développées, il ne cherchera plus à con­
traindre fes malheureux vaffaux d’abandonner la culture 
de leurs héritages, pour aller difpendieufement chercher, 
à travers une forêt dangereufe, par un chemin affreux, 
une juftice que , de tout temps, ils ont obtenue fans rif- 
ques, à peu de frais, dans l’enceinte de leur ville, à 
l’ombre de leurs dbyers.

Monsieur HERAULT, Avocat-Général.

Me THEVENIN, Avocat.

x
Gras/ET, Proc.



CO NS UL T ATI ON.
Le CONSEIL fouffign,é, qui a vu Iç Mémoire 

pour les Habitans de Billy, contre M. le Duc de Ni- 
vernois ;

Estime que le plus grand bien des Jufticiables eft 
la première condition des réunions de Juftices. La preuve 
çn eft dans 1 ufage ou eft le Parlement d'ordonner tou­
jours en pareil cas une information de commodo & in- 
commodo j ce qui ne feroit qu’une formalité vaine 6c 
fruftratoire,. fi cette information n’avoit pour but d’ap­
prendre à la Cour fi les avantages expofés par le deman­
deur en réunion font réels, ou s’ils ne font, au contraire, 
que fictifs 6c fuppofés.

Dès qu’une réunion de Juftices eft demandée, il s’élève 
donc une queftion de fait, qui eft de lavoir’fi cette 
reunion eft avantageufe ou fi elle eft nuifible aux Jufti- 
ciables qu’elle concerne.

Toutes les fois qu’il s’agit de prononcer fur une ques­
tion de fait, les Juges n’ont qu’une voie pour éclairer 
leur religion ; c’eft l’enquête : 6c c’eft elle qui diète leur 
jugement.



Dans l’efpece, l’information de commedo incbmm-ôd#^ 
ordonnée par l’Arrêt du Parlement, du 19 Janvier.5,7 8 4^, 
doit être regardée comme cette enquête, toujours né- 
ceffaire pour, porter la lutniere ftir .im point de fait. 
Cinq témoignages compofenr cette information , celui 
des Habitans de Billy , celui des Habitans d’Emfcam , 

•celui des Habitans de Corvol, celui des Habitans de 
Courcelles, & celui des Officiers du Bailliage de Saint- 
Pierre-le-Moutier. Le feul de ces témoignages qui foit 
favorable à l’union , eft récufable , parce que les Habi­
tans d’Entrain , qui le portent, ont un intérêt perr 
fonnel à ce qu’elle s’opère ; les quatre autres s’élèvent 
contre la réunion : il en réfulte la preuve complette qu’elle 
eft, défavantageufe; il faut donc décider qu’elle ne peut 
fe faire.

D’un autre côté, les motifs que les Habitans de 
Billy ont donnés de leur oppofition à l’enregiftrement 
des Lettres-Patentes obtenues par M. le Duc de Niver- 
nois, font fuffifans pour la juftifier. La diftance qui fe 
trouve entre Billy & Entrain , le danger de la forêt & 
des bruyères qui les féparent, le mauvais état des che­
mins qui conduifent de l’une à l’autre de ces deux 
Villes, le furcroit de dépenfes que l’union leur occa- 
fionneroit, l’éloignement où elle les mettroit de leurs 
Confeils , qui réfident à Clamecy ; toutes ces circonf- 
tances font de puiffans obftacles à l’union propofée ; 
les avantages qu’y découvre M. le Duc de Nivernois 
ne peuvent compenfer ces inconvéniens nombreux; ils
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rendent l’union impraticable. On penfe qu’elle doit être 
rejetée.

Délibéré a Paris, le iy Avril 1786.

Rouhette, Maignant de Champromain.


